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Madame Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Madame, 
 
Au nom de la Fédération Québécoise des Municipalités, je vous transmets notre 
proposition relativement à la modification de certaines conditions de service 
d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents. Nous ne 
doutons pas que la Régie saura entendre les revendications de nos 
915 municipalités membres réparties à la grandeur du Québec et des 7 000 élus 
que la FQM représente. 
 
C’est ainsi que vous découvrirez que la situation actuelle relativement aux 
prolongements du réseau cause d’importants préjudices pour les populations des 
régions, une situation que ne corrige pas le Distributeur. C’est pourquoi la 
Fédération propose un rétablissement de l’équité pour le monde rural et 
l’ensemble de la société, une solution qui se veut juste et raisonnable. Il va sans 
dire que les conclusions de la Régie auront une influence très marquée sur la 
dynamisation des régions, l’accès à l’électricité étant un élément capital dans 
l’économie d’aujourd’hui et de demain. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma très haute considération. 
 

 
MICHEL BELZIL 
Président 
Maire de Barnston-Ouest 
 
p. j. 


